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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN'2017- 457 du 31 aorît 2017

portant promotions et nominations à titre
normal et militaire dans l'Ordre du Mérite du
Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

GRAND-MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN,

Vu la loi no 90-32 du 11décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénln ;

Vu la loi no 94-029 du 03 juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National
du Bénin et la loi na2O02-17 du 07 février 2007 qui l'a modifiée et
complètée ;

Vu la décision portant proclamation, le 30 mars 20L6 par la Cour
Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du
20 mars 2076 ;

Vu le décret no 2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Gouvernernent;

Vu le décret no 2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de Madame
Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du
Bénin ;

Vu le décret no 2013-265 du 12 juin 2013 portant nomination de Monsieur
Roger Imorou GARBA en qualité de Vice-Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin ;

Vu les décrets no 99-243 du 14 mai 1999 et no 2013-390 du 26 septembre
2013 portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du
Bénin ;

Vu les lettres no 610/PR/CAB/SP-C du 08 novembre 20LO et
no0117-16/PR/HAAC/PTIDC/SP-C du 27 octobre 2016 ;

Vu le compte rendu intégral avec les conclusions issues des travaux de !a

Session Extraordinaire du Conseil de l'Ordre National du Bénin tenue du
25 novembre au 09 décembre 2016,

DEGRETE:



Article 1e' : Sont promus à titre normal et militaire dans l'Ordre du Mérite du

Bénin au grade d'officiêr, pour prendre rang de la date de leur réception dans

le nouveau grade les personnels militaires des Forces Armées Béninoises dont

les noms suivent :

CABINET MILITAIRE

Adjudant-Chef AHOUANTO Nounagnon André (Ch/OMB par décret no

2olr-sr7 du 0B/oB/201 1)

FORCE AERIENNES

Adjudant NOUDOFININ Coovi Hyacinthe (Ch/OMB par décret nô 2008-499 du

29/o8/208).

Article 2 : Sont nommés à titre normal et mili taire dans I'Ordre du Mérite du

Bénin au grade de chevalier, pour prendre rang de la date de leur réception dans

l'Ordre les personnels militaire des Forces Armées Béninoises dont les noms

suivent:

CABINET MILTAIRE
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. Adjudant AGBESSI Tinha René ;

. Maréchal des Logis-chef AHOUANDJINOU Y. Julien-Eym ;

. Adjudant BoURAÏMA Sikirou ;

. Sergent-chef DOSSA Mamoudou ;

. Maréchal des Logis-chef ELIAS José Ayité Orphé ;

. Adjudant KPODANHO Ambroise ;

. Adjudant MESSANVI Kokou Alain ;

. Adjudant POTON Wiliam Jean-Jacques ;

. Adjudant TIGRI Edgar Jérémie ;

. Sergent-chef ZAI'IKARO Mohamed Alaza '

. Sergent-chef BIO MAMA Hafiz ;

. Adjudant LOKOSSOU Coffi Claude Gbênadé ;

. Sergent SEIDOU Assoumanou.



FORCES AERIENNES

Capitaine TOWANOU Gaston.

GENDARMERIE NATIONALE

Adjudant GBONDJEHO Cossi Christophe.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, Ie 31 aout. 2017

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de l'Ordre lrlational du Bénin,

"r/

Patrice TALON.-

La Grande Chancelière de l'Ordre
National du B in,

AMPLIATIONS : PR : 4,AN | 4,CC | 2CS : 2, HC.l : 2
DEPARTEMENTS : 12, INTERESSE : 1, IORB : 2.

HAAC : 2 CES : 2, ùIINISTERES : 21, GCONB : 20, SGG | 4,
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